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402 «LE SOLDAT SUISSE 1939

Armeekorpstruppen 2. A.K.:
Sch.Mot.Kan.Bttr. 132 vom 25. Sept.—14. Okt.

6. Division:
A.Abt, fi vom 11.—30. Sept.
Drag.Schw. 22 vom 11.—30. Sept.
Mot.Jk.Kp. 6 vom 11.—30. Sept.

7. Division:
Jnf.Rgt. 34 vom 11.—30. Sept.
A.Abt. 7 vom 11.—30. Sept.
Drag.Schw. 21 vom 11.—30. Sept.
Mot.Jk.Kp. 7 vom 11.—30. Sept.
F.Art.Aht. 20 vom 11.—30. Sept.
F.Bttr. 53 vom 25. Sept.—14. Okt.
Art.Beob.Kp. 7 vom 11.—30. Sept.
Sap.Kp. Uli vom 11.—30. Sept.
San.Kp. II/7 vom 11.—30. Sept.

8. Division:
Geb.Jnf.Rgt. 19 vom 11.—30. Sept.
Mot.Rdf.Kp. 8 vom 11.—30. Sept.
Mot.Jk.Kp. 8 vom 11.—30. Sept.
F.Art.Abt. 22 vom II.—30. Sept.

Geb.Br. 12:
Geb.Art.Beob.Kp. 12 vom 11.—30. Sept.
Geb.Tg.Kp. 12 vom 18. Sept.—7. Okt.
Bft.Z. 12 vom 18. Sept.—7. Okt.
Mot.Tg.Kp. 28 Lw. vom 18. Sept.—7. Okt.

Armeekorpstruppen 3. A.K.:
L.Br. 3 vom 11.—30. Sept.

Armeetruppen:
Bft.Z. 7 vom 11.—30. Sept.
Bk.Kp. 9 vom 11.—30. Sept.
Geb.Tr.Kol. X/l vom 11.—30. Sept.
Geb.Tr.Kol. II, III, IV/5 vom 18. Sept.—7. Okt.

Territorialtruppen.
Rgt.Ter. 71 (Bat. 121, 122, 123) vom 18.—30. Sept.
Ter.Rgt. 75 (Bat. 135, 13fi, 137) vom 4.—16. Sept.
Ter.Rgt. 80 (Bat. 150, 151) vom 11.—16. Sept.
Ter.Bat. 189 vom 4.—9. Sept.
Ter.Bat. 190 vom 4.—9. Sept.
Ter.Füs.Kp. 3 vom 11.—16. Sept.
Ter.Füs.Kp. 4 vom 18.—23. Sept.
Ter.Füs.Kp. 8 vom 4.—9. Sept.
Ter.Füs.Kp. 12 vom 11.—16. Sept.
Ter.Füs.Kp. 22 vom 4.—9. Sept.
Ter.Mitr.Kp. 3 vom 11.—16. Sept.
Ter Mitr.Kp. 4 vom 18.—23. Sept.
Ter.Mitr.Kp. 8 vom 4.—9. Sept.
Ter.Mitr.Kp. 12 vom 11.—16. Sept.

La nouvelle presentation de notre organe
Par notre communication dans le n° 23 du 3 aoüt

dernier, nous avons prie nos lecteurs de nous donner
leurs opinions quant ä la suppression dans le « Soldat
Suisse » des langues franqaise et italienne. Le comite de
la Societe d'edition « Soldat Suisse » se reunira le 2 sep-
tembre prochain pour discuter des mesures ä prendre
dans ce sens, sur la base du resultat des consultations
faites d'une part aupres des lecteurs individuels et
d'autre part au sein des sections de l'Association suisse
de sous-officiers. Nous serons done en mesure de donner
connaissance, dans le 1er numero du nouvel exercice, des
decisions qui auront ete prises. Vraisemblablement, dans
l'avenir, notre journal continuera ä paraitre en plusieurs
langues, mais dans un cadre plus restreint.

Nous profitons de l'occasion pour remercier tous nos
lecteurs de l'interet qu'ils ont manifeste en faveur du
« Soldat Suisse », en nous donnant leurs opinions sur les
modifications projetees. S()d-t-cVMition <<Soldat Suisse,.K

Les efforts pour la defense
(suite et fin) aerienne passive ä I'etranger

Grande-Bretagne. Pour la premiere fois dans l'his-
toire du peuple britannique, le roi a passe en revue ce
que Ton designe dejä tous le nom de « quatrieme arme ».
Vingt mille volontaires, hommes et femmes, engages
dans les diverses branches du service national pour la
defense des foyers et des families, venus de toutes les
parties du royaume, ont defile devant les souverains:
pompiers auxiliaires, corps feminin auxiliaire de la Royal
Air Force; detachements de tous les regiments de terri-
toriaux, de volontaires de la reserve de la marine royale

et de la reserve de la marine marchande; ambulanciers;
personnel volontaire de l'aeronautique, etc

D'autre part, d'importants exercices de defense
aerienne ont eu lieu ä Londres, exercices au cours des-
quels l'on a pu se rendre compte de l'importance qu'il
y a lieu d'attribuer ä la defense aerienne passive en
general.

Le gouvernement s'est definitivement prononce en
faveur des petits abris familiaux legers connus sous le
nom d'abris Anderson.

Cette decision, qui clot une controverse particuliere-
rnent mouvementee, a ete prise ä la suite de l'examen
de differents projets de grands abris collectifs, dont le
plus important, celui de Finsbury, devrait contenir les
142,000 habitants de la ville. Les raisons de cette decision
sont particulierement interessantes ä examiner car le
vaste programme de protection des populations civiles
contre les attaques aeriennes adopte par le gouvernement,

et dont l'execution se poursuit intensement, consti-
tue l'exemple le plus complet de la solution pratique du
Probleme des abris anti-aeriens.

C'est tout d'abord la longue duree de leur construction

et le coüt tres eleve de ces grands abris collectifs
qui risqueraient de gaspiller, les ressources nationales en
argent et en main d'eeuvre. C'est aussi le fait que les
grands abris collectifs ne permettent en realite de prote-
ger que ceux qui peuvent les atteindre tres rapidement,
e'est-a-dire une minorite. En effet, le temps ä prevoir
entre l'alarme et l'attaque etant evalue ä sept minutes
pour la plupart des localites britanniques, et bien moins
encore pour certaines villes de la cote, la distance maximum

ä parcourir ne devrait pas depasser 300 metres de
jour et 150 metres de nuit, toutes les lumieres etant occul-
tees, afin que tout le monde puisse trouver un refuge en
temps utile. Or, au moment de l'alerte, la majorite, af-
firme le gouvernement, preferera l'abri ä domicile, leger,
meme s'il est un peu moins efficace, ä l'obligation de se
lever rapidement, peut-etre de nuit; de prendre son masque,

de l'ajuster; de fermer les compteurs d'eau et de

gaz, les portes; de descendre les escaliers et de
parcourir ä demi-vetus des rues obscurcies, au milieu d'une
foule de gens plus ou moins affoles, pour, enfin venir
s'entasser, avec des inconnus, dans un abri collectif
public, tout cela en moins de sept minutes.

Sans compter que le nombre eleve des entrees simul-
tanees provoquerait la panique et des bousculades.

Ces abris collectifs, d'apres les dirigeants de YAir
Raid Precautions, ne pourraient etre utiles que pour les
citoyens surpris dans la rue par le signal d'alarme. Mais
cette protection des passants sera le mieux obtenue soit
par l'amenagement de certaines caves en abris collectifs,
soit en creusant des tranchees ou en etablissant des
refuges au rez-de-chaussee de bätiments en beton arme ou
ä ossature metallique. Ces abris collectifs etant claire-
ment signales au public par des plaques indicatrices et
des precautions particulieres etant prises pour leur
surveillance.

Un autre argument invoque contre la construction des
grands abris collectifs profonds, et qui a fait l'objet d'e-
tudes approfondies, c'est la question des entrees ä ces
souterrains.

II faut, en effet, que la foule puisse y etre admise ä

une vitesse aussi grande que possible, sans danger
d'ecrasement, d'etouffement ou de pietinement. Les ram-
pes d'acces sont alors preferables aux escaliers. Mais si
l'on admet des rampes ä 12 % — ce qui est un maximum
— la rampe aurait plus de 80 metres pour un abri pro-
fond de 10 metres.
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